
font une amende qui ne sera pas moins de 5s. ni
.ilus de 10s. Les dits Pompiers serontexempts de
servir comme Jurés, Codnétables ou Officiers
de Paix, et de faire les Corvées et de payerles
contributions personnelles.

VIII. La Société formera une Compagnie
de soixante Volontaires, qui seront .cgn-
mandés par un ýCapitaine et deux Lieute-
nlans. Leurs devoirs. Exempts de Corvées, de
servir comme Jurés et dans la Milice, excepté
dans les cas d'invaiion. Amende pour négli-
gence de devoir pas minsi de 5s.n plus de 10s.
Ils serviront une année, et dans le cas de mort,
d'absence ou d'incapacité dans l'intervalle, il
pourra être remplacé par la Société,

IX. La Société aura le pouvoir de nommer
et employer douze Officiers de Paix pour être
présens aux Iiccndies et leur prescriia ler de-
voir. Les dits Officiers de Paix, par forme
d'indemnité, seront exeipté de servir comme
Jurés et de faire les Corvées. Ils prendront ud
serment d'Odice. La pénalité 54. pour négli-
gence de devoir. Ils servirodt une année,
et dans le cas d'absence, de décès ou d'incapa-
èité ils seront remplacés commùe susdit.

X À toutes les Assemblées de la Société la
pluralité des Membres piéiens décidera.-2 -
Proviso-Il ne sera rien soumis qu'il n'y ait un
Quorum présent, lequel sera de sept Membres;

XI. La Société pourra assister de ses fonds
ceui de ses employés qui auront été blessés à
aucun incendie. Elle pouria affeeter uné
iomme annuelle au soutien de la famille de
toute personnjé qui aura peidu la vie à un in-
cendie, et elle pourra aussi donner telles récom'-
penses en argent, médaillei ouautreinent qu'elle
Jugera convenables à ceux qui auront fait quel-
que action méritoire aux Incendies.'

XII. Ùars tous les Incendies les Membrs
de la Société seuls auront la surveillance et le
cominandement sur leurs employés.

XIII. Dans les cas d'Incendie deux M.em-
bres de la Société avec le concours de six Cito-
yens propriétaires de Biens-fonds, auront fe
pouvoir de démolir tout bâtiment ou clôture
4lu'ils jugeront nécessaire de démolir pour ar-
rèter les progrès du feu. Ils ne seront point
inuiétés pourcela; ni sujets àauurdmdmaged

XIV. La Société pourra faire les lègles et
Ièglcmens nécessaires pour prévenir les vols et
déprédations aux Iacendies, sujets à être exa-
minés par les Cours. Toute personne présente
a l'incendie qui catsera du désoidre, ou qui re-
fuscia de donner assistance lorsqu'elle en-sera.
requise, qui ne se retirera pas lorsqu'il lui sera
commandé de le faire, ou qui injuriera, mal-
traitera ou usera de violence envers quelque
membre que ce soit da la Société, ou un de sea


